
Forme juridique
Vous êtes un organisme d’intérêt général au sens du Code Général des Impôts français. 

Vous ou votre partenaire êtes enregistré auprès des instances officielles dans le pays où se déroule le projet.

Conformément à la doctrine fiscale française, ne seront étudiés que les projets portés par des associations de droit 

français.

Taille organisation
Nous orientons principalement nos soutiens vers les petites structures associatives qui présente un budget annuel 

inférieur à 2 millions d’€

Votre projet s’inscrit dans un des axes suivants :

- Donner accès à l'école (quel que soit le lieu de vie ou le handicap de l'enfant)

- Equiper pour l'apprentissage
- Lutter contre le décrochage scolaire

- Mettre en avant des disciplines non académiques et des nouvelles formes d'éducation

- Valoriser la créativité par l'expérimentation manuelle

- Développer les talents propres de chaque enfant

- Eveiller la conscience écocitoyenne des enfants (sensibilisation/action)

Pays du projet

Nous finançons des projets dans le monde entier mais portons une attention particulière aux projets concernant les 

pays où la marque Maped est la plus présente :  France, Pérou, Inde, Turquie, Roumanie, Philippines, Vietnam, Thaïlande, 

​Guatemala, Honduras, Colombie, Maroc, Madagascar, Côte d’Ivoire​, Liban​, République Tchèque, Pologne, Portugal, pays des 

Balkans​.

Le fonds ne finance pas de projets dans les pays où les principales filiales Maped sont implantées et réalisent leur propre 

action de mécénat : Chine, Mexique, Brésil, Royaume-Uni, Allemagne, Espagne, USA, Canada.

Les projets dans ces pays sont financés directement par les filiales Maped.

Bénéficiaires

Nous finançons des projets à destination des enfants de 3 à 14 ans, correspondant aux niveaux scolaires de maternelle, 

élémentaire et collège.

Nous ne finançons pas de projet de petite enfance ni de projet de niveau lycée ou études supérieures.

Autres critères

Le projet doit être laïc et non discriminant

Le projet doit avoir un impact sur le long terme.

Toute association avec plus de 2 ans d’existence devra prouver avoir eu d’autres partenaires

Nous accordons une attention toute particulière aux projets pour lesquels nous avons un lien direct avec le terrain à 

travers le porteur de projet et son équipe

Autres critères

Nos enveloppes de soutiens annuelles vont de 1000€ pour des coups de pouce aux petites associations proches de notre siège 

(Annecy) jusqu’à 10 000€ pour certains projets. Une grande majorité de nos soutiens se situent autour de 5000€. 

Un engagement pluriannuel est quelque fois envisageable selon appréciation du Comité de Sélection.

Notre soutien total devra représenter au moins 5% du budget total du projet et pourra aller jusqu’à sa totalité.

Afin de soutenir le maximum de projets chaque année, nous souhaitons soutenir les projets au plus juste de leur besoin et en 

regard des postes que nous finançon

Types de projets financés

Les investissements matériels et prestations associées :​

    - Construction ou rénovation de bâtiments scolaires indispensables (salle de classe​, sanitaires ou latrines, cantine, dortoirs)​

    - Équipement de bâtiments scolaires​ (Bancs et pupitres, bureaux, tableau​x noirs)

    - Accès à l’eau (fontaines, puits, pompes, robinets)​

    - Panneaux solaires​

    - Livres ou petit matériel hors fournitures scolaires​

    - Construction ou rénovation de bibliothèque scolaires​

    - Acquisition de moyen de transport écoliers​

Le développement de programmes scolaires :​

    - Programme pédagogique et programme scolaire​

    - Activité sur les fondamentaux notamment lecture/écriture​

    - Programme de formation d’enseignants​

    - Programme de sensibilisation environnementale​

    - Activité éducative périscolaire

Nous ne finançons pas

L’achat d’équipement individuel pour les élèves (Fournitures scolaires/cartable/uniforme ou habits)​

L’achat de fournitures scolaires pour la classe​

Les frais de scolarité ​

Le parrainage d’enfants ou le mentorat ​

Les projets d’orientation ou de formation professionelle

La construction de bibliothèque ou ludothèque externe à une école​

Les expéditions, raids ou voyages humanitaires​

Les projets personnels sans projet pédagogique associé (voyages, défis sportifs…)​

Les projets portés par des associations étudiantes​

Les projets d’équipement numérique pour la classe (rétroprojecteur, ordinateur) ou individuel (ordinateur personnels…)​

Les projets sans partenaire local fiable

Autres dépenses spécifiques que nous ne finançons pas :

Les salaires des salariés de l’association (un % de gestion de projet peut être intégrée au projet)​

L’achat de billets, les transports, les repas et nuitées liées à l’organisation du projet​

L’expédition de matériel en fret​

Projets sur le territoire français

La plupart des projets France que nous soutenons sont sourcés directement par notre équipe et ne passent pas par le processus 

de sélection classique mais vous pouvez déposer un dossier pour porter à notre connaissance votre action.

Ne sont concernés que les projets ayant un impact concret dans la région AURA et se déroulant dans le cadre scolaire 

(école maternelle ou primaire).

CRITERES D'ELIGIBILITE DES PROJETS

Domaine d'intervention

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES AU DEPOT DE DOSSIER


